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COMMUNIQUE DE PRESSE 

Paris, le 19 septembre 2017 

FONDS CHALEUR : UN DISPOSITIF PUISSANT QU’IL FAUT RENFORCER POUR RESPECTER 

LES ENGAGEMENTS DE LA LOI DE TRANSITION ENERGETIQUE 

Lancé en janvier 2009 et piloté par l’ADEME, le Fonds Chaleur est un dispositif financier de soutien au 

développement de la production de chaleur à partir de sources renouvelables et de récupération - biomasse, 

géothermie, solaire thermique, pompes à chaleur, biogaz, déchets et réseaux de chaleur associés - destiné aux 

entreprises, collectivités et agriculteurs. Presque 10 ans après son lancement, le dispositif présente un bilan 

très positif. C’est pourquoi, les acteurs de la chaleur renouvelable, en amont des discussions sur la Loi de 

Finances, demandent au Gouvernement de doubler ses moyens d’action comme le Président de la République, 

Emmanuel MACRON, s’y était engagé durant la campagne présidentielle. 

 
Objectif : doubler la part  de la chaleur renouvelable d’ici 2030 

La France s’est fixée, avec la Loi de transition énergétique, un objectif de 32% d’énergies renouvelables en 2030 
(23% en 2020). Pour l’atteindre, la chaleur renouvelable devra représenter 38% de la chaleur en 2030 (33% en 
2020), soit un quasi-doublement de la part actuelle (20,7%).   

Malgré la montée en puissance de la production de chaleur à partir d’énergies renouvelables et de récupération, 

la tendance démontre que l’objectif 2020 ne pourra être atteint avec l’enveloppe budgétaire actuelle du Fonds 

Chaleur. En effet, il faudra générer 5,47 Mtep supplémentaires, soit près de 4 fois plus que la production annuelle 

actuelle pour y parvenir. 

Une efficacité démontrée en termes d’utilisation des deniers publics 

Depuis sa création, le Fonds Chaleur a soutenu 3 988 installations pour un montant de 1,57 milliard d’euros, 

générant un montant d’investissement de 5,15 milliards d’euros et permis de produire 1,985 Mtep par an 

d’énergies renouvelables et de récupération supplémentaire. 
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La performance du dispositif a fait ses preuves en matière de financement public. Sur la base d’une durée de vie 

de 20 ans des équipements financés, le coût de la tep produite grâce au Fonds Chaleur est en moyenne de 43,8 

€ sur la période 2009-2016, soit un niveau très faible. La Cour des Comptes a plusieurs fois souligné l’efficience 

de l’euro public investi dans le cadre du Fonds Chaleur. 

En prenant en compte un prix du baril de pétrole de 50 $ (1 baril = 0,136 tep) soit 350 €/tep, l’économie nationale 

associée à la réduction des importations d’énergies fossiles correspond à environ 695 millions d’euros par an. 

Pour une mise initiale de l’État de 1,57 milliard d’euros, le retour sur investissement s’effectue donc en un peu 

plus de 2 ans. 

 

Les bénéfices sociaux et environnementaux du dispositif 

Les acteurs tiennent à rappeler les nombreux bénéfices sociaux et environnementaux du dispositif et le rôle qu’il 

joue en matière de diversification des approvisionnements énergétiques, de réduction des émissions de GES et 

de rééquilibrage de balance commerciale. 

Par ailleurs, en finançant le développement de réseaux de chaleur alimentés par des sources d’énergies 

renouvelables, le Fonds Chaleur permet de réduire la facture énergétique des populations à faible revenu et de 

lutter contre la précarité énergétique. En effet, le prix des EnR utilisées dans les réseaux de chaleur demeure 

stable face aux prix variables des énergies fossiles. 

Enfin, le Fonds Chaleur constitue un outil efficace de réduction des émissions de gaz à effet de serre puisqu’il 

permet la substitution d’énergies fossiles très émettrices par des énergies renouvelables.  

C’est pourquoi, les acteurs de la chaleur renouvelable demandent un doublement du Fonds Chaleur à compter 

de 2018 pour enclencher une dynamique positive et permettre aux filières d’atteindre les objectifs de la loi en 

finançant de nouvelles installations. Le doublement du Fonds Chaleur offrira par ailleurs aux producteurs de 

matières premières, notamment les forestiers, de nouveaux débouchés industriels pour leurs co-produits.  

En parallèle, dans un contexte de prix extrêmement bas des énergies fossiles importées, il est indispensable 

de créer les conditions de marché qui favoriseront le développement des projets, notamment au travers de 

l’augmentation soutenue de la contribution Climat Energie. Il faut par ailleurs simplifier plus encore les 

démarches permettant de bénéficier du Fonds Chaleur.  

A propos de l’AFPG – www.afpg.com 
L’Association Française des Professionnels de la Géothermie représente les métiers de l’énergie géothermique en France : 
foreurs, fabricants et installateurs de pompes à chaleur, gestionnaires de réseaux de chaleur, bureaux d’études, etc… Elle 
est organisée en 3 filières : Haute énergie, Usages directs de la chaleur et Géothermie assistée par pompe à chaleur. 
Contact presse : 
Jean-Jacques GRAFF, Président de l’AFPG. 
+33 (0)3 88 20 72 91 - jean-jacques.graff@es.fr 
 
A propos du CIBE - www.cibe.fr 
Le CIBE, Comité Interprofessionnel du Bois Energie, coordonne et accompagne depuis 2006, les acteurs du chauffage 
collectif et industriel au bois pour professionnaliser les pratiques, établir les règles de l'art, former les professionnels et 
promouvoir les chaufferies de fortes et moyennes puissances auprès des décideurs publics et privés. Il rassemble près de 
deux cents entreprises, de maitres d'ouvrage (publics et privés), d'organisations professionnelles dans la filière bois et le 
monde de l'énergie.  
Contact presse : Elodie PAYEN - e.payen@cibe.fr 
 

http://www.afpg.com/
mailto:jean-jacques.graff@es.fr
http://www.cibe.fr/
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A propos de la FNCCR - www.fnccr.asso.fr / www.territoire-energie.com  
La FNCCR, Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies, fédère plus de 800 collectivités en métropole et 
dans les territoires ultramarins (métropoles, syndicats d’énergies, communes, communautés de communes, conseil 
régionaux ou départementaux) dans le domaine de l’énergie (électricité, gaz, EnR&R, chaleur, froid), du numérique et des 
réseaux d’eau et d’assainissement. La FNCCR porte l’action des collectivités au niveau national et les accompagne dans leurs 
projets territoriaux d’énergies renouvelables thermiques et électriques, en leur apportant un conseil personnalisé et en 
constituant un réseau d’échange de co-construction des évolutions des filières.  
Contact presse : 
Jean-Marc PROUST - Chef du service communication 
+33 (0)1 40 62 16 38 - jmproust@fnccr.asso.fr 
 
A propos du SER – www.enr.fr 
Le Syndicat des énergies renouvelables regroupe 360 adhérents, représente un chiffre d’affaires de 10 milliards d’euros et 
plus de 100 000 emplois. Elle est l’organisation professionnelle qui rassemble les industriels de l’ensemble des filières 
énergies renouvelables : biomasse (FBE), bois, biocarburants, biogaz, éolien, énergies marines, géothermie, hydroélectricité, 
pompes à chaleur, solaire photovoltaïque (SOLER), solaire thermique et thermodynamique. 
Contact presse :  
Françoise JOUET, Directrice Communication 
+33 (0)1 48 78 05 60 / +33 (0)6 45 33 57 47 - francoise.jouet@enr.fr 
 
A propos de l’UCFF 

L’Union de la Coopération Forestière Française (UCFF)  est le syndicat professionnel représentant les 19 coopératives 
forestières  sur l’ensemble du territoire national. Elles regroupent 120 000 producteurs forestiers adhérents, gèrent 2 
millions d’hectares de forêts et commercialisent 7 millions de m3 de bois par an. Le Groupe Coopération Forestière (GCF) 
est l’union de coopératives permettant à ces coopératives d’exercer des activités économiques ensemble. Le GCF est le 
premier producteur de plaquettes forestières en France (600 000 tonnes par an). 
Contact presse 
Nicolas JOBIN, Responsable communication 
+33 (0)6 88 75 97 39 - +33(0)5 40 12 08 88 - nicolas.jobin@ucff.asso.fr 
 
A propos d’Uniclima - www.uniclima.fr  
Uniclima est le syndicat professionnel des industries thermiques, aérauliques et frigorifiques.  
Il rassemble 87 adhérents qui réalisent un chiffre d’affaires de près de 6 milliards d’euros, dont 1,5 à l’export, pour près de 
25 000 emplois en France. 
Uniclima représente les domaines d’activité suivants : la chaleur, y compris la chaleur renouvelable, la qualité de l’air et le 
froid, pour des applications dans les secteurs résidentiels, tertiaires et industriels.  
Contact Presse : 
Jean-Louis LANGLOIS, FACTOCOM 
+33 (0)1 39 24 29 00 - www.rp.factocom.fr 
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